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sance réciproque des poinçons officiels apposés sur les ouvrages en
métaux précieux.

TRANSMIS PAR
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LAssemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de loi
dont la teneur suit :
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Article unique.

Est autorisée l' approbation d'une convention entre le Gouverne
ment de la République française et le Conseil fédéral suisse relative à la
reconnaissance réciproque des poinçons officiels apposés sur les ouvra
ges en métaux précieux, faite à Paris le 2 juin 1987 et dont le texte est
annexé à la présente loi ( 1 ).

Délibéré en séance publique, à Paris, le 8 décembre 1988.

Le Président,

Signé : LAURENT FABIUS.

( 1 ) Nota : voir le document annexé au projet de loi n° 41 .


